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Le patient, régulateur de sa santé 
 

Sous la présidence de Guy Lefrand, député 
 

Vendredi 25 juin 2010 
de 9h00 à 13h00 

 
Salle Lamartine, Assemblée nationale, Paris 

 
La réunion se poursuivra par des échanges autour d’un cocktail 

 

 
 

Les patients sont au cœur de préoccupations du monde de la santé depuis bien des années. 
Longtemps ils ont été l’objet des soins. Cette dernière décennie a transformé cette vision et les 
patients sont devenus sujets des soins. La Loi Kouchner de 2002 a recentré cette vision dans une 
dimension à la fois individuelle, avec un devoir d’information et de transparence vers les patients, et 
collective, avec une obligation de représentation des patients dans les instances publiques 
concernées par la santé.  

Les évolutions plus récentes encore, le développement de l’e-santé et du health 2.0, les 
organisations prévues dans la Loi HPST, les missions d’information que développent les institutions, 
l’organisation grandissante, nationale et parfois internationale, des associations de patients, leur 
responsabilisation au financement de la santé à travers le reste à charge grandissant  précipitent la 
transformation des patients en acteur de leur propre santé. 

Mais quels sont les leviers pour une contribution efficiente de cet acteur de santé ?   

Cette matinée, axée sur la place émergente capitale des patients dans l’organisation du système de 
santé et dans la régulation de leur propre santé, sera notamment l’occasion d’aborder : 

 Le rôle majeur que jouent aujourd’hui les patients dans la régulation de leur santé, dans 
le degré d’autonomie, d’information, de financement, de représentation démocratique, de 
responsabilité de ces patients dans le système de santé contemporain, 

 L’impact de l’entrée de nouveaux acteurs dans le périmètre des utilisateurs du système de 
santé, 

Nous débattrons enfin sur les interactions nouvelles à trouver entre l’ensemble de ces 
acteurs pour une plus grande efficience du système 
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Programme 
 
 
 

 
 
8h30 – 9h00  accueil des participants  
      
9h00 – 9h15  Ouverture des travaux    Jean-Michel Joubert 
          AMIPS, Président 
 
 9h15 - 9h30  Propos liminaires     Guy Lefrand 

Député, médecin, membre de la 
commission des affaires sociales  
 
 

 
9h30-10h30  Les patients au centre du système de santé ? 
 

 
Modérateur : Gilles Duhamel, IGAS, Sciences Po, Chaire Santé 

 
 
Représentation démocratique des usagers dans la politique de santé 
Pierre Albert Lefebvre, AFD 
   
Avancées législatives : responsabilité, liberté, protection, information 
Intervenant à confirmer 
 
Contribution des patients au financement de l’offre de santé 
Pierre-Louis Bras, IGAS, IGAS, Sciences Po, Chaire Santé 
  
Des industries tournées vers la santé 
Jean-Michel Joubert, AMIPS 
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10h30-11h30 De nouveaux acteurs dans le système de santé   
 

 
Modérateur : Alain Corvez, ARS Languedoc Roussillon 

 
 
Les Assurances Médicales Complémentaires 
Michel Charton, AXA 
 
Les Agences Régionales de Santé 
Alain Corvez, ARS Languedoc Roussillon 
 
Health 2.0 
Denise Silber, Basil stratégies   
 
Fédération des spécialités médicales 
Intervenant à confirmer 
 
Les associations de patients 
Pierre Albert Lefebvre, AFD 
 
Les industriels des produits de santé 
Intervenant à confirmer 
 
L’Assurance Maladie 
Michel Davila, CPAM Tarn 
 
Le pharmacien d’officine 
Isabelle Adenot, Ordre des Pharmaciens 
 
 
----------------------------------------------- 11h30 – 11h45 : Pause --------------------------------------------- 
 
 
 

11h45-12h45      Débat 
 

  Quelles collaborations autour des patients pour un intérêt commun ?   
 

 
Modérateur : Michel Ogrizek, AMIPS 

 
 

En présence des orateurs et de représentants de l’Industrie Pharmaceutique, de la HAS et de l’Hôpital 
 
 
 

12h45 – 13h00  Conclusions     Guy Lefrand 
 
 
 
 
 
 

 
AMIPS -  83 av. André Morizet - 92100 BOULOGNE 

Téléphone 01.46.03.03.45   -   Fax 01.46.03.20.02 -   email : amipsasso@wanadoo.fr 
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Bulletin d'inscription 
Dr /Mr./Mme :  
Nom……………………………………..………….Prénom………………………………..…………………… 
Fonction ……………………………………………………………………………………………………………. 

Laboratoire/Société………………………………………………………………………………….…..……… 
Adresse Professionnelle……………………………………………………………………………….……….. 

………………………………………………………………………………………………………………………… 
Tél :…………………….. Fax :……………………e-mail …………..………………………………………. 

Assistera au colloque du 25 juin 2010        � 
 
Membre AMIPS (tarif préférentiel – 50%)                  �  190 € TTC (soit 158,86 €  HT)   

Non Membre AMIPS                     �  380 € TTC (soit 317,75 €  HT) 
Demandeur d’emploi/retraité/étudiant                  �  60 €                
 

participera au cocktail de clôture (inclus dans les frais d’inscription)       

oui  �                non �    

J’adhère à l’AMIPS et bénéficie dès aujourd’hui du tarif réservé aux adhérents     
cotisation à l’AMIPS pour  2010 : 500 € TTC (soit 418,06 € HT) 

REGLEMENT     par Chèque joint  �                                            par  virement  � 
                                                              Compte Société Générale :  30003  03762  00050152530 53                

 
(Merci de bien faire préciser par le service comptable « réf RA5 » et le nom de la personne inscrite) 

 

Renseignements et inscriptions : AMIPS - 83 av. André Morizet - 92100 BOULOGNE  
 

Téléphone 01.46.03.03.45   -      Fax 01.46.03.20.02 – 
 E-mail : amipsasso@wanadoo.fr 

 
ANNULATION : 72H avant la date de la réunion par fax ou par e-mail. Au-delà, les sommes seront dues. 

 
  
 
  


